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Questions 
 

 La rapporteur spécial cherche à explorer ce que les droits de l'homme à l'eau et à 

l'assainissement nécessitent en termes de participation. Elle s'intéresse à la recherche sur 

les processus à différents niveaux (local, national et international) ainsi que sur la 

relation et les différences entre la participation des parties prenantes et la participation 

des individus et des communautés concernées. Elle mettra un particulièrement l’accent  

sur les processus participatifs, traitant les moyens de faire en sorte que les individus et 

les groupes les plus marginalisés et/ou vulnérables puissent exercer leur droit de 

participer et d'influencer la prise de décision. Dans de nombreux cas, les processus 

participatifs seront constants et continus, tandis que dans d'autres cas, un processus 

particulier peut être complété. 

 

 La rapporteur spécial sur le droit de l’homme à l’eau potable et à 

l’assainissement vous remercie de répondre aux questions suivantes 

 

1. Veuillez indiquer et décrire un ou plusieurs processus participatifs dans votre 

pays qui sont liés aux droits de l'homme à l'eau et/ou à l’assainissement. 

 

2. Quelles sont les autorités et organismes impliqués dans la conception et la 

facilitation du processus? 

 

a) Quels sont les coûts pour la conception et la facilitation du 

processus? Qui paie ? Qui assume les coûts ? 

 

b) Qu'est-ce que le processus cherche à assurer- la participation à des 

propositions législatives, l'élaboration des politiques, la 

budgétisation, la prestation de services ou d'autres mesures? 

 

c) Le processus se déroule à quel niveau- national, local ou 

international? 

 

3. Y a-t-il une histoire de mobilisation dans votre pays pour assurer la 

participation dans la prise de décision? Comment votre gouvernement a 

répondu aux demandes des gens pour plus de participation? 

 

4. Y at-il une base juridique ou politique pour la participation? En particulier, 

la participation à l'égard de l'amélioration de l'accès à l'eau et à 

l'assainissement est-elle prévue par la législation, la politique ou la pratique 

dans votre pays? 

 

5. De quelle façon ont été définis la portée géographique des processus 

participatifs et les individus et groupes concernés? Comment les processus 

garantissent l'inclusion? Comment les processus visent à s'assurer que non 
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seulement les principaux acteurs, mais aussi les personnes concernées 

peuvent participer? Certains individus ou groupes sont-ils destinés à 

représenter les autres? Comment fonctionne le système de la représentation? 

Quel est le rôle des ONG dans ces processus? Qui représentent-elles ? 

 

6. Quelles sont les possibilités de participation? Y a-t-il des consultations 

officielles, des auditions, des possibilités de présenter des réponses écrites et 

des forums en ligne? Quelles mesures sont en place pour permettre aux gens 

de participer? Quelles mesures sont prises pour surmonter les obstacles 

auxquels les gens sont confrontés, en particulier les groupes marginalisés et 

les individus? Quels canaux ont été utilisés pour diffuser des informations 

sur les mesures envisagées et le processus participatif? 

 

7. Comment les contributions sont-elles prises en compte? Quel est l'impact des 

processus participatifs sur la prise de décision et l'élaboration des mesures et 

des politiques? Quel suivi a été mis en place? Les gens sont-ils informés des 

résultats des processus? Sont-ils informés de la façon dont leurs propositions 

ont été prises en compte? 

 

8. A votre avis, les processus participatifs sont-ils une réussite? Dans le cas où 

le processus mentionné ci-dessus a été complété, veuillez indiquer ce qui a 

contribué à son succès ou à son échec. Le processus a-t-il été évalué? 

Quelles leçons faut-il en tirer? 


